
Incompati­
bilite do 
Douzenier et 
de Depute des 
Etats. 

Le 14 Juillet 1900, pardevant Mcssire T. Godfrey 
Cm·ey, Chevalier, Baillif: presents, ~c. 

Ordonnance declaratoire par rapport a l'incompatibilite 
de la charge de Douzenier avec celle de Depute des 
Etats de Deliberation. 

Attendu qu'un doute existe a savoir si la charge de 
Douzenier est compatible avec eelle de Depute des 
~~tats. V u la Deliberation des i~tats en leur assemblee 
du 29 J uin 1900. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, declare par ces presentes que Ia charge de 
Douzenier soit de paroisse, soit de Canton, est incom­
patible avec la charge de Depute des Etats de 
Deliberation, eta ordonne et ordonne que dorenavant 
lors de l'assermentation d'un Douzenier ala charge de 
Depute des Etats de Deliberation il sera procede de 
suite a I' election d'un nouveau Douzenier a sa place. 

Celui qui aura gere la charge de Depute des Etats 
sera re-eligible a celle de Douzenier bien entendu 
qu'il ne sera pas oblige de gerer de nouveau la charge 
de Douzenier. 

Et sera cettc Ordonnance publicc et affi.chcc aux 
lieux ordinaires afin qnc personnc n'cn pretende cause 
d'ignorancc. 




